APARE à Mazé                                                                                                     Le 20/04/2006

8 route de Gardamont

Tél : 02 41 80 63 99

Madame, Monsieur

Depuis l’assemblée constituante du 4 février 2005, plus de 200 familles ont décidé de nous rejoindre et 80 personnes ont participé à l’assemblée générale annuelle du 17 mars 2006.


Lors de cette A.G., le président a rappel é les objectifs et les actions de l’association :

· Mise en place d’un plan pluriannuel de réhabilitation en prenant en compte les différentes solutions techniques (étendre le tout-à-l’égout où cela est possible, faire du semi-collectif dans les hameaux importants où l’individuel ne marche pas, installer l’assainissement autonome pour l’habitat isolé).

· Financement de ce plan pluriannuel par une redevance des usagers ainsi que par des subventions de l’agence de l’eau et du département avec des redevances identiques à ceux qui ont le tout-à-l’égout. 

· Tout cela fait en concertation avec les usagers et notamment notre association.

L’EXEMPLE DE LA SEINE MARITIME

Lors de cette assemblée, a été exposé l’exemple  du département de Seine Maritime où un plan pluriannuel de réhabilitation a été mis en place avec 700 réhabilitations par an et ce avec des subventions de l’agence de l’eau et du conseil général :

Le coût de mise en place d'un nouveau dispositif d'assainissement non collectif  étant évalué à 8175,80€ T.T.C., le propriétaire prend en charge 20% du prix T.T.C. soit 1635,16€. L’agence de l'eau subventionne à hauteur de 60% du prix H.T. soit 4905,48€ et le conseil général à hauteur de 20% du prix H.T. soit 1220€.. Il reste donc 415,16€ empruntés à la collectivité à répercuter sur le prix du m3 d'eau sur 10 ans soit 0,42€/m3.

Au niveau des actions :

- participation à la réunion du SIVM consacré entre autres à l’assainissement non collectif le vendredi 18 février. 2005,

- rencontre avec le député, la conseillère générale et le maire de Mazé, afin de leur exposer nos problèmes ainsi que les solutions que nous préconisons.

- déplacement le 14 mai 2005 d’une délégation de notre association sur la commune de VAUCHRETIEN, commune pilote en matière d’assainissement avec réunion de travail avec le premier adjoint.

- rencontre avec le directeur du SIVM et les responsables d’HYDRATEC pour demander l’envoi d’un réel bilan de diagnostic à chaque usager.

Le 26 janvier 2006, deux membres du conseil d’administration d’APARE ainsi que des représentants des associations ABA et REAGE de BEAUFORT ont participé au conseil  de la Communauté de Communes sur la mise en place du S.P.A.N.C. C’est ainsi que la redevance initialement fixée à 132 €  pour 4 ans serait ramenée à 60 €.  

LE MOUVEMENT PREND DE L’AMPLEUR :

 L’initiative de MAZE  a été suivie sur le canton de BEAUFORT-EN-VALLEE, et deux associations pour un assainissement équitable sont nées à BEAUFORT et à CORNE.

Par ailleurs, des réunions de travail se sont déroulées avec des représentants d’Eau 49, collectif d’associations de consommateurs et d’associations d’usagers de l’eau.

L’ensemble de ces associations vient de rencontrer des représentants du conseil général du Maine et Loire.

Il nous a été précisé qu’il n’était plus question de subventionner l’assainissement non-collectif. Nous avons déploré le fait qu’il y ait deux catégories de citoyens, les habitants des centres ville dont l’assainissement est subventionné, les habitants des campagnes qui doivent se débrouiller seuls. Devant notre détermination, il a été convenu de se revoir en septembre et nous avons été invités à faire des propositions pour une éventuelle création d’un « observatoire de l’assainissement » dans le Maine et Loire

Pour poursuivre les actions, nous avons besoin de vos cotisations. Malgré le dévouement des membres du conseil d’administration qui oeuvrent bénévolement, des frais  sont néanmoins inévitables : assurances, timbres, tirage de tracts.

IL est à rappeler que la carte vous permet d’obtenir un tarif préférentiel  avec la société de vidange AMA.


Recevez, Madame, Monsieur, nos cordiales salutations.

Pour le bureau de l’APARE à Mazé

              Gérard Pichon, Président

RETOUR
Opération vidange de fosses





L’association a contacté les entreprises de vidange des fosses.


L’AMA, 243 rue Jean Jaurès 49800 Trélazé, 02 41 69 00 93, nous propose de nous faire un tarif préférentiel sur présentation de la carte d’adhérent :


135 € pour une fosse toutes eaux de 3m3.


Notons que cette vidange sera obligatoire au moins une fois tous les quatre ans à partir de 2006














